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Raid® Exterminateur d’araignées 4 
 

INSECTICIDE 
 

 
VAPORISATEUR SOUS PRESSION  

DOMESTIQUE 
 

POUR USAGE À L’INTÉRIEUR UNIQUEMENT 
 

GARDEZ HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’EMPLOI 

 
AVERTISSEMENT 

  
 

INFLAMMABLE EXPLOSIF 
  

IRRITANT CUTANÉ 
 
 

PRINCIPE ACTIFS : 
Pyrethrins 0,2 %, Piperonyl Butoxide 0,48 %, Cyfluthrin 0,05 % 

 
N° D’ENR. 30356 P.C.P. ACT. 

 
350 g 

 
S.C. Johnson 

Une entreprise familiale (logo) 
S. C. JOHNSON AND SON, LIMITÉE 

1 WEBSTER,  
BRANTFORD, ON N3T 5R1 

CANADA 
 

Téléphonez au 1 800 558-5566 
 

 
 
 
 
 
 
 



<<déclarations marketing facultatives>> 
Tue les insectes raide!® 
Tue les insectes raide!® 

 
Système de défense Raid 
Vous aide à combattre les insectes plus intelligemment, pas plus durement. 
Visitez raid.ca pour identifier votre insecte et votre meilleur plan de traitement. 
 
Conseils : 
Balayer souvent derrière les laveuses et sécheuses, et déplacer régulièrement les 
meubles pour éviter que les araignées ne tissent leurs toiles au même endroit. 
Ne pas déposer les vêtements, chaussures et couvertures au sol pour éviter que les 
araignées ne puissent pas s’y cacher durant le jour. 
Installer des ampoules extérieures jaunes pour attirer moins d’insectes, et ainsi 
dissuader les araignées de tisser leurs toiles à proximité de votre maison. 
Utiliser ce produit pour : Tuer (les insectes) au contact : 
Utiliser (Raid® Exterminateur d’araignées 4) (ce produit) (à l’intérieur) pour tuer les 
araignées (dans le nid) au contact. 
 
 
Déclarations relatives aux formules (logo) 
(Formule) à base d’eau [utilisation d’un graphique possible] 

 
 
Tue au contact sans laisser d’odeur (chimique) ! 
Tue au contact sans diffuser d’odeur (chimique) ! 
Tue au contact et ne laisse aucune odeur ! 
Faible odeur chimique 
Odeur chimique faible 



Faible odeur 
Pas d’odeur chimique persistante 
Pas d’odeur persistante 
Pas d’odeur tenace 
Pas d’odeur chimique tenace 
Ne laisse pas d’odeur 
Ne laisse pas d’odeur chimique 
Continue de tuer les fourmis pendant 10 jours 
 
Tue les insectes au contact. Raid® Exterminateur d’araignées 4 tue les fourmis, les 
coquerelles, les perce-oreilles, les araignées, les coccinelles asiatiques multicolores, les 
mille-pattes, les poissons d’argent et les grillons lorsqu’il est appliqué directement sur 
les parasites. Il continue également de tuer les fourmis, les coquerelles, les perce-
oreilles, les araignées et les grillons grâce à son action longue durée après la 
vaporisation, jusqu’à 10 jours plus tard. 
  
 
PRÉCAUTIONS : GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. Peut irriter la 
peau. Éviter tout contact avec la peau. Se laver les mains après utilisation. Ne pas 
vaporiser vers les personnes, les animaux ou les aliments. Retirer ou couvrir les 
aliments exposés et l’eau potable avant toute application. Retirer ou couvrir la vaisselle, 
les couverts, les ustensiles de cuisine et les surfaces de préparation des plats, ou les 
laver avant de les utiliser. Éloigner les animaux de compagnie et les oiseaux, et couvrir 
les aquariums avant la vaporisation. AUCUNE personne ne doit se tenir à vos côtés lors 
de l’application de ce produit. Ne pas laisser les adultes, les enfants ou les animaux de 
compagnie revenir dans la zone traitée avant le séchage complet du produit. 
 
CONTENU SOUS PRESSION. Ne pas placer le contenant dans l’eau chaude ni près 
des radiateurs, des cuisinières ou autres sources de chaleur. Ne pas percer ni incinérer 
le contenant, ni l’entreposer dans un endroit où la température est supérieure à 50 °C. 
Tenir éloigné des flammes vives et des étincelles. 
 
 
PREMIERS SOINS : En cas d’ingestion : Appeler immédiatement un centre 
antipoison ou un médecin pour des recommandations de traitement. Ne pas faire vomir 
à moins d’indications contraires de la part d’un centre antipoison ou médecin. Ne 
donner aucun liquide à boire à la personne. Ne rien administrer par la bouche à une 
personne ayant perdu connaissance. En cas de contact avec la peau ou les 
vêtements : Retirer les vêtements contaminés. Rincer immédiatement la peau à 
grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre antipoison ou un médecin pour 
des recommandations de traitement. En cas d’inhalation : Amener la personne à l’air 
frais. Si la personne ne respire pas, appeler au 911 ou demander une ambulance, puis 
pratiquer la respiration artificielle, de préférence le bouche-à-bouche, si possible. 
Appeler un centre antipoison ou un médecin pour d’autres recommandations de 
traitement. En cas de contact avec les yeux : Maintenir les yeux ouverts et rincer 
lentement et délicatement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Retirer les lentilles 



cornéennes, le cas échéant, après les cinq premières minutes, puis poursuivre le 
rinçage. Appeler un centre antipoison ou un médecin pour des recommandations de 
traitement.  
 
Apporter avec soi le contenant, l’étiquette ou le nom du produit et le numéro 
d’inscription de l’agent de lutte contre les parasites au moment d’obtenir des soins 
médicaux.  
 
 
 
 
INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES :  
Ce produit contient des distillats de pétrole. Le vomissement peut provoquer une 
pneumopathie d’inhalation. 
 
L’exposition pour la peau peut provoquer des sensations temporaires (picotements, 
brûlures, démangeaisons, engourdissements). D’autres symptômes d’exposition 
peuvent inclure des troubles respiratoires (notamment toux, maux de gorge, souffle 
court), des nausées, des vertiges. Traiter selon les symptômes 
 
 
PRÉCAUTIONS ENVIRONNEMENTALES 
 
• Toxique pour les abeilles 
• Toxique pour les organismes aquatiques 
• Toxique pour les petits mammifères sauvages 
 

 
ÉLIMINATION :  
NE PAS réutiliser le contenant vide. Jeter avec les déchets ménagers. Les produits non 
utilisés ou partiellement utilisés doivent être éliminés dans des sites désignés par le 
gouvernement provincial ou municipal pour les déchets dangereux. 
 
 
MODE D’EMPLOI :  
 
Tue les fourmis, les coquerelles, les perce-oreilles, les araignées, les coccinelles 
asiatiques multicolores, les mille-pattes, les poissons d’argent et les grillons.  

 
BIEN AGITER AVANT CHAQUE UTILISATION. Tenir le contenant à la verticale. Ne 
pas vaporiser directement dans l’air. Orienter l’embout de l’aérosol vers la zone à 
traiter, puis appuyer fermement sur le bouton. Tenir à environ 30 cm de la zone à 
traiter. Vaporiser jusqu’à que les surfaces soient humides. Éviter de trop humidifier les 
matériaux tels que l’asphalte, les carreaux, le caoutchouc et le plastique pour éviter 
l’apparition de taches. Il est recommandé de vérifier si le matériau est sujet aux taches 
ou aux dommages en traitant une petite surface non exposée. Examiner la zone traitée 



une fois qu’elle est sèche avant d’appliquer le produit sur le reste de la surface.  
 

Vaporiser à l’intérieur de la maison en traitement localisé directement sur les parasites 
ou les zones où les parasites répertoriés sont susceptibles de passer ou de se cacher, 
comme les pas de portes, les plinthes, les cadres de fenêtres, les fissures et les 
crevasses dans les murs, les surfaces autour des tuyauteries, sous et derrière les 
cabinets, les réfrigérateurs, les éviers, les cuisinières, etc. Renouveler le traitement tous 
les 10 jours si les parasites sont toujours présents. 
 
Appliquer UNIQUEMENT sous forme de traitement localisé.  
Traitement localisé : Le traitement localisé concerne l’application sur une surface 
inférieure à 0,2 m2. 
Les zones traitées ne doivent pas être adjacentes. La surface combinée des zones 
traitées ne doit pas dépasser 10 % de la surface totale de la pièce.  
NE PAS appliquer à la volée.  
NE PAS appliquer en pulvérisation d’ambiance.  
NE PAS appliquer sous forme de traitement périphérique pour l’intérieur.  
NE PAS appliquer de produit contenant de la cyfluthrine plus d’une fois tous les 
10 jours.  
NE PAS appliquer sur des surfaces susceptibles d’entrer en contact avec de la 
nourriture. Aérer les zones traitées après l’application en ouvrant les fenêtres et/ou les 
portes. Si nécessaire, utiliser des ventilateurs pour faciliter la circulation de l’air. En cas 
de troubles respiratoires (notamment toux, maux de gorge, souffle court), de nausées, 
de vertiges ou d’irritation des yeux lors de l’accès aux zones traitées par tout produit 
contenant de la cyfluthrine, aérer davantage la zone et quitter les lieux. Si les troubles 
persistent après l’aération supplémentaire, contacter un professionnel de santé.  
NE PAS laisser les adultes, les enfants ou les animaux de compagnie revenir dans la 
zone traitée avant le séchage complet du produit. 
 
Des questions? Des commentaires? Appelez au 1 800 558-5566 ou écrivez à Helen 
Johnson. Raid.ca  
 
®/™ S. C. Johnson & Son, Inc. utilisée sous licence PAR S. C. JOHNSON AND SON, 
LIMITÉE, 1 WEBSTER ST, BRANTFORD ON, CANADA N3T 5R1 
 
Une entreprise familiale depuis 1886 Fisk Johnson 
S.C. Johnson, une entreprise familiale au service d’un monde meilleur 
 
 
POUR LA VENTE AU CANADA SEULEMENT 

http://www.bugsmart.ca/
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